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L’évolution des enjeux sociaux et 
environnementaux pousse l’hybridation des 
typologies d’espaces publics pour en multiplier 
les potentiels écologiques et sociaux. La place 
publique, le parc urbain et le parc-nature se 
combinent pour extraire et augmenter leurs 
qualités respectives, orchestrant une nouvelle 
forme paysagère. 

Hypernature066 propose un double système: 
l’écosystème amplifié et l’espace évènementiel; 
deux entités en opposition pour la création d’un 
paysage performatif flexible, bioclimatique, 
appropriable, expressif et immersif. Cette dualité 
forte de l’espace, entre immersion et projection, 
s’exprime dans l’ensemble des composantes 
du projet.

Quatre éléments composent l’Hypernature 
_la forêt, le seuil événementiel, le dispositif 

architectural et la grille_ articulant un pivot 
urbain manifeste en fond de scène à la place 
des festivals et à la promenade des artistes.
Hypernature066 complète ainsi la figure 
urbaine par la création d’un repère identitaire à 
la rencontre de ces deux espaces fondateurs du 
Quartier des spectacles. Le nouveau point focal 
prend forme par l’expression d’une expérience 
urbaine et paysagère intensifiée, inclusive et 
centrée sur l’usager : un spectacle en soi.

Hypernature066 redéfinit l’espace urbain par 
une composition cinématographique intégrant 
la dimension d’usage et de temporalité du lieu. 
L’usager est à la fois spectateur et acteur de 
l’espace. Il amplifie les effets de la mise en 
scène proposée (parcours, filtres, lumières, 
écrans, ombres, brumes, ouvertures, etc.) afin 
de générer un mouvement / renouvellement 
continu de l’espace.
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PLAN DE SECTEUR  |  1 : 1500 COMPOSANTES DU PROJET

SCHÉMA  |  STRATÉGIE VÉGÉTALE ET GESTION DES EAUXSCHÉMA   |  HYPERNATURE :  FONCTIONNEMENT ET BÉNÉFICES

SCHÉMA  |  MÉTHODE MIYAWAKI

SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT |  ESPACE LOGISTIQUE PARTIEL (509 M2) SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT |  ESPACE LOGISTIQUE COMPLET (1697 M2) COUPE NORD-SUD | 1 : 100

PERSPECTIVE | ANIMATION DU SEUIL ÉVÈNEMENTIEL

PHOTOS | MAQUETTES CONCEPTUELLES

PERSPECTIVE | PISTE CYCLABLE SUR PRESIDENT KENNEDY

PERSPECTIVE | COIN DE MAISONNEUVE - JEANNE-MANCE
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hydrologie
* gestion des eaux pluviales
* milieu humide
* infiltration
* remontée capillaire

communauté végétale
* retenue en eau périodique
* filtration des polluants
* ombre
* biodiversité

communauté végétale
* drainage performant
* réduction des polluants
* ombre/mi-ombre en sous-bois
* soleil en canopée

communauté végétale
* drainage performant
* contaminants urbains
* ombre en sous-bois
* mi-ombre en canopée

pédologie
* réseaux racinaires profonds et 
  interconnectés 
* Développement d’une vie 
  microbiologique riche
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multifonctionnel et 
modulable

paysage performatif
topographie variée et 
bio-rétention animant le 
parcours d’expériences 
sensorielles diverses

01. l’hypernature

02. la grille et ses objets

03. la forêt

04. le dispositif architectural

nouveau type de forêt 
urbaine concue selon les 
principes d’aforestation 
de Miyawaki.
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01. la marche en forêt

02. l’aire de jeu

04. le belvédère

03. les gradins contemplatifs
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la promenade des artistes 
et cadrant les vues vers la 
place des festivals
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de l’espace logistique 

participant à l’animation 
du seuil événementiel

accès à la forêt 
urbaine à partir du 
seuil urbain en toutes 
saisons

De Maisonneuve  O. 
devient une voie à 
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participant à l’animation 
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communauté végétale  1  
composée à majorité d’es-

pèces pionnières, au dessus 
du métro, ouvrant les vues 
vers la place des festivals
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communauté végétale 2
mixte incluant arbres 
matures et strates d’arbres 
post-pionnières, créant un 
filtre visuel et immersif 
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majorité d’espèces 
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bouleaux; aulnes ; 
mélèzes; pins; ...
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herbacée denses et 
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couvert végétal par 
espèces post-pionnières

érables; chênes; caryer ; ...  

écosystème 
autoréguléstrate herbacée 

basse ; majorité 
de couvres-sols et 

de graminées

mélange d’espèces 
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post-pionnières, 
adaptées et 

indigènes
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communauté végétale1 2ralentissement de la 
croissance des arbrescroissance lente
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proportion 1/2 
espèces pionnières 

; 1/2 espèces 
post-pionnières

visibilité dégagée à 
hauteur d’homme

majorité de couvre-sols et 
plantes basses ; Absence 
de végétaux au niveau 
du regard

seuil évènementiel forêt urbaine

limite animée
limite contemplative

gradins contemplatif


